
DÃ©nouements dÃ©cisifs avant lâ€™adoption de lâ€™EMFA

Description

La course contre la montre est engagÃ©e pour lâ€™adoption de la proposition de lÃ©gislation 
europÃ©enne sur la libertÃ© des mÃ©dias (EMFA, pour European Media Freedom Act), 
dÃ©butÃ©e en septembre 2022. Son objectif est de crÃ©er un cadre europÃ©en pour les services de 
mÃ©dias, de protÃ©ger la libertÃ© de la presse ainsi que les journalistes.

Suite Ã  de longues et laborieuses nÃ©gociations entre institutions, Ã‰tats membres, mÃ©dias et
journalistes (voirÂ La remÂ nÂ°67, p.5), lâ€™Ã©tape des rÃ©unions en trilogue entre le Parlement
europÃ©en, le Conseil de lâ€™Union europÃ©enne et la Commission europÃ©enne sâ€™est conclue le
vendredi 15 dÃ©cembre 2023. Lâ€™enjeu est maintenant de taille ;Â la proposition doit Ãªtre adoptÃ©e
avant les prochaines Ã©lections europÃ©ennes qui se dÃ©rouleront dÃ©but juin 2024Â ainsi quâ€™avant
le changement de prÃ©sidence du Conseil de lâ€™Union europÃ©enne qui reviendra Ã  la Hongrie, pays
opposÃ© Ã  la proposition, aprÃ¨s le 30 juin 2024.

Lâ€™article 4 de lâ€™EMFA comporte une partie des mesures phares de la proposition. AmendÃ© de
nombreuses fois au cours des nÃ©gociations, il avait soulevÃ© un grand nombre dâ€™indignations tel
quâ€™il avait Ã©tÃ© rÃ©digÃ© par la Commission europÃ©enne. La commission des libertÃ©s civiles,
de la justice et des affaires intÃ©rieures (LIBE), associÃ©e Ã  la commission de la culture et de
lâ€™Ã©ducation (CULT), avait plaidÃ© en faveur dâ€™une version plus libÃ©rale de lâ€™article.

Cet article 4 proclame la libertÃ© des fournisseurs de service de mÃ©dias : Â«Â les fournisseurs de 
services de mÃ©dias doivent avoir le droit dâ€™exercer leurs activitÃ©s Ã©conomiques dans le marchÃ© 
intÃ©rieur sans restriction autre que celles autorisÃ©es selon les lois de lâ€™UnionÂ Â». Pour cela, les
Ã‰tats membres devront respecter leur libertÃ© Ã©ditoriale, ainsi que la protection du secret des sources.
Câ€™est sur ce point que les dÃ©bats ont Ã©tÃ© les plus vifs.

Initialement, la proposition, dans sa version du 16 septembre 2022 par la Commission europÃ©enne1,
enjoignait aux Ã‰tats membres de sâ€™abstenir Â«Â de placer en dÃ©tention, de sanctionner, 
dâ€™intercepter, de soumettre Ã  une surveillance,Â Ã  une perquisition ou Ã  une saisie, ou de soumettre 
Ã  une inspection les fournisseurs de services de mÃ©dias ou, le cas Ã©chÃ©ant, les membres de leur 
famille, leurs employÃ©s ou les membres de leur famille, ou leurs locaux professionnels et privÃ©s, au 
motif quâ€™ils refusent de divulguer des informations sur leurs sources,Â Ã  moins que cela ne soit 
justifiÃ© par une raison impÃ©rieuse dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral, conformÃ©ment Ã  lâ€™article 52, 
paragraphe 1, de la charte et dans le respect dâ€™autres dispositions du droit de lâ€™UnionÂ Â». Ainsi
quâ€™Ã  sâ€™abstenir Â«Â de dÃ©ployer un logiciel espionÂ dans tout appareil ou machine utilisÃ©(e) 
par les fournisseurs de services de mÃ©dias ou, le cas Ã©chÃ©ant, les membres de leur famille, ou leurs 
employÃ©s ou les membres de leur famille, Ã  moins que le dÃ©ploiement ne soit justifiÃ©,Â 
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au cas par cas, pour des raisons de sÃ©curitÃ© nationaleÂ [â€¦]Â quâ€™il soit prÃ©vu par le droit 
national etÂ [â€¦]Â que les mesures adoptÃ©es en vertu du point b) soient inadÃ©quates et insuï¬ƒsantes 
pour obtenir les informations recherchÃ©esÂ Â».

Plus tard, le Conseil est intervenu sur lâ€™article et en a proposÃ© une version plus protectrice des
intÃ©rÃªts des Ã‰tats membres en adoptant un paragraphe 4 extrÃªmement controversÃ© Ã 
lâ€™Ã©poque :Â Â«Â Le prÃ©sent article est sans prÃ©judice de la responsabilitÃ© des Ã‰tats 
membres en matiÃ¨re de sauvegarde de la sÃ©curitÃ© nationale.Â Â»2

Cette mesure a Ã©tÃ© adoptÃ©e du fait de lâ€™insistance de certains Ã‰tats membres parmi lesquels
comptaient la France, lâ€™Italie et la SuÃ¨de3.Â Cet ajout a pour objet dâ€™exclure lâ€™application de
lâ€™article 4 lorsque les Ã‰tats membres estiment quâ€™il en va de leur sÃ©curitÃ© nationale.
Câ€™est le caractÃ¨re non dÃ©fini de la Â«Â sÃ©curitÃ© nationaleÂ Â» qui a soulevÃ© le plus grand
nombre de critiques. Beaucoup se sont inquiÃ©tÃ©s des abus que cette exception pourrait engendrer. La
crainte principale Ã©tant lâ€™utilisation injustifiÃ©e et massive de logiciels espions sur les appareils
Ã©lectroniques des journalistes. De nombreuses organisations rÃ©unissant Ã©diteurs et journalistes ont
lancÃ© plusieurs appels Ã  la suppression de cette disposition dans une sÃ©rie de lettres jointes4 ou de
pÃ©titions5.

Christophe Deloire, secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de Reporters sans frontiÃ¨res, a appelÃ© le ministre de
lâ€™intÃ©rieur en personne Ã  revenir sur la position franÃ§aise estimant que Â«Â lâ€™inclusion 
dâ€™une exception gÃ©nÃ©rale de sÃ©curitÃ© nationale est au mieux une maladresse, au pire un 
danger pour le journalisme. Câ€™est un blanc-seing Ã  la surveillance dÃ©bridÃ©e, une courte Ã©chelle 
Ã  la barbouzerie, une porte ouverte aux abusÂ Â»6.

Le Parlement europÃ©en, notamment sa commission CULT, a rÃ©agi en proposant des amendements se
voulant plus protecteurs de la libertÃ© des mÃ©dias lors du vote de leur mandat de nÃ©gociation le 3
octobre 20237.

Dans leur amendement 107, les dÃ©putÃ©s europÃ©ens souhaitaient interdire aux Ã‰tats membres Â«Â 
dâ€™obliger les fournisseurs de services de mÃ©dias ou leurs employÃ©s Ã  divulguer des informations 
sur le traitement Ã©ditorial, notamment concernant leurs sources, ou de diffuser ces informationsÂ Â». Ils
ont Ã©galement ajoutÃ©, en plus de lâ€™interdiction des Â«Â logiciels espionsÂ Â», la prohibition de
toutes mesures de surveillance ou utilisation de technologies de surveillance. Pour remplacer lâ€™exception
de Â« sÃ©curitÃ© nationaleÂ Â», le Parlement europÃ©en a proposÃ© une sÃ©rie de conditions Ã 
remplir pour accorder une dÃ©rogation aux interdictions faites aux Ã‰tats membres.

Au cas oÃ¹ les mesures juridiques se retrouvent inappropriÃ©es et insuffisantes pour obtenir les
informations recherchÃ©es, alors lâ€™action menÃ©e par lâ€™Ã‰tat membre :

ne doit pas Ãªtre liÃ©e Ã  lâ€™activitÃ© professionnelle dâ€™un fournisseur de services de
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mÃ©dias et de ses employÃ©s,
ne doit pas permette dâ€™accÃ©der aux sources des journalistes,
doit Ãªtre prÃ©vue par le droit national,
doit Ãªtre justifiÃ©e au cas par cas Ã  des fins de prÃ©vention, dâ€™enquÃªte ou de poursuites
concernant une forme grave de criminalitÃ©,
doit Ãªtre conforme Ã  lâ€™article 52, paragraphe 1, de la charte et Ã  dâ€™autres dispositions
pertinentes de lâ€™Union,
doit Ãªtre proportionnÃ©e eu Ã©gard au but lÃ©gitime poursuivi,
doit Ãªtre ordonnÃ©e par une autoritÃ© judiciaire indÃ©pendante et impartiale et Ãªtre assortie de
moyens de recours effectifs, connus et accessibles.

Les journalistes, associations de mÃ©dias et de presse se sont rÃ©unis dans une tribune pour soutenir la
position du Parlement europÃ©en8.

Sâ€™est ensuite engagÃ©e la phase de trilogue entre le Parlement europÃ©en, le Conseil de lâ€™Union
europÃ©enne et la Commission europÃ©enne. Un accord provisoire a Ã©tÃ© conclu le 15 dÃ©cembre
2023 et des compromis ont Ã©tÃ© trouvÃ©s9.Â Lâ€™exception de sÃ©curitÃ© nationale a Ã©tÃ©
Ã©cartÃ©e au profit dâ€™une dÃ©rogation : Â«Â de telles interfÃ©rences ne seront permises quâ€™au 
cas par cas Â«Â pour une raison impÃ©rieuse dâ€™intÃ©rÃªt publicÂ Â», sous rÃ©serve de 
lâ€™autorisation dâ€™une autoritÃ© judiciaire.Â Lâ€™utilisation de logiciels de surveillance intrusifs Ã  
lâ€™encontre de journalistes devra Ã©galement Ãªtre justifiÃ©e dans le cadre dâ€™enquÃªtes sur des 
infractions graves passibles dâ€™une peine privative de libertÃ© dans lâ€™Ã‰tat membre concernÃ©. 
Dans ce cas, les mesures de surveillance devront Ãªtre rÃ©guliÃ¨rement contrÃ´lÃ©es par les autoritÃ©s 
judiciaires.Â Â»10

Sabine Verheyen, rapporteuse de la proposition et prÃ©sidente de la commission CULT, a dÃ©clarÃ© :
Â«Â Il sâ€™agit dâ€™une grande victoire pour la libertÃ© de la presse. Nous avons rÃ©ussi Ã  obtenir 
toutes les demandes les plus importantes du Parlement : les rÃ©dacteurs en chef seront plus 
indÃ©pendants dans leurs dÃ©cisions, la propriÃ©tÃ© des mÃ©dias sera plus transparente et la libertÃ© 
de la presse ne sera pas restreinte par les grandes plateformes. Il sâ€™agit dâ€™une Ã©tape lÃ©gislative 
significative pour sauvegarder la diversitÃ© et la libertÃ© de notre presse et protÃ©ger nos 
dÃ©mocraties.Â Â»

Ã€ la reprise des activitÃ©s en janvier 2024, Sabine Verheyen sâ€™est fÃ©licitÃ©e du compromis
trouvÃ© tout en rappelant que certains doutes subsistent11. Elle a rÃ©affirmÃ© la position du Parlement :
les Ã‰tats membres doivent protÃ©ger les sources journalistiques en sâ€™abstenant dâ€™utiliser les
logiciels de surveillance de faÃ§on indue Ã  moins quâ€™il y ait des crimes graves. Elle dÃ©fend la
nÃ©cessitÃ© dâ€™un procÃ¨s et dâ€™une dÃ©cision du juge pour justifier la surveillance. Cependant,
elle indique que certains problÃ¨mes subsistent pour le Conseil et queÂ Â« la bataille est ardue Â». La
commission CULT souhaite que les principes de lâ€™article 17 soient retenus.Â Les plateformes ne
devraient pas pouvoir bloquer des contenus sans avoir ouvert au prÃ©alable un dialogue avec les
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fournisseurs de service mÃ©dias.Â Sabine Verheyen estime quâ€™au bout du compte la dÃ©cision sera
prise par la plateforme, quoi quâ€™il arrive, et ajoute quâ€™elles ne trouveront sÃ»rement aucun
intÃ©rÃªt Ã  sâ€™opposer Ã  lâ€™avis dâ€™un contrÃ´leur.

Le vendredi 19 janvier 2024, le Coreper (ComitÃ© des reprÃ©sentants permanents, groupe rÃ©unissant
les ambassadeurs nationaux) sâ€™est rÃ©uni pour donner son avis sur lâ€™accord provisoire Ã©tabli le
15 dÃ©cembre 202312. Il a validÃ© le texte sans modifications majeures. Il est Ã  noter que la Hongrie a
renouvelÃ© son opposition Ã  lâ€™EMFA mais que la France et lâ€™Italie ont simplement Ã©mis
quelques rÃ©serves sans pour autant sâ€™y opposer. Cinq jours plus tard, le 24 janvier 2024, la
commission CULT a Ã©galement approuvÃ© lâ€™accord provisoire avec 23 votes pour, 4 contre (dont
une dÃ©putÃ©e franÃ§aise du groupe IdentitÃ© et DÃ©mocratie et une dÃ©putÃ©e hongroise) et 2
abstentions (parmi lesquelles un dÃ©putÃ© italien)13. La prochaine Ã©tape sera le vote par le Parlement
europÃ©en rÃ©uni en assemblÃ©e plÃ©niÃ¨re au mois de mars 2024.
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